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LISTE V — (CANADA) 

	

N uméro 	 Taux de base 
Désignation des produits 	 (Toux 	Taux de 

	

du tarif 	 consolidation applique)  

Tôles de fer ou d'acier, n'ayant pas subi d'autre ouvraison que le laminage à 
chaud ou à froid, et qu'elles soient recouvertes ou non, ou en bobines, ou 
qu'elles portent un dessin produit par le laminage: 

	

38100-1 	Alliages 	10 p.c. 	tt 7.8 p.c. 

	

38100-2 	Autres  	10 p.c. 	6.8 p.c. 

Tôles de fer ou d'acier, bordées ou embouties: 

	

8105-1 	Alliages 	15 p.c. 	11.2 p.c. 

	

38105-2 	Autres  	15 p.c. 	9.2 p.c. 

Tôles de fer ou d'acier, n.d.: 

	

8110-1 	Alliages  	125.4 p.c. 	10 p.c. 

	

8110-2 	Autres  	121/2 p.c. 	8 p.c. 

Feuilles ou feuillards de fer ou d'acier, ondulés ou non, et portant ou non un 
dessin produit par le laminage: 

Laminés à chaud: 

	

8201-1 	Alliages 	10 P.C. 	tt 7.8 p.c. 

	

38201-2 	Autres  	10 p.c. 	6.8 p.c. 

Laminés à froid ou étirés à froid: 

	

38202-1 	Alliages 	123i p.c. 	tt 10 p.c. 1 

	

38202-2 	Autres  	12i p.c. 	8 p.c. 

	

38203-1 	Recouverts d'étain ou d'émail vitreux 	121/2 p.c. 	8 p.c. 

	

38204-1 	Recouverts de zinc  	121/2 p.c. 	8 p.c. 

Recouverts, n.d.: 

	

38205-1 	Alliages 	121/2 p.c. 	10 p.c. 

	

38205-2 	Autres  	12 	p.c. 	8 p.c. 

t 
Mise en vigueur du taux de consolidation conditionnelle à la cessation des mesures en vertu de l'article 201 du U.S.A. Trade Act et de concessions tarifaires acceptables par les É.-U. 


